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ll est porté à la connaissance des citoyens algériens établis dans le
département des Ardennes qu'une permanence consulaire sera organisée, le
dimanche 30 juin 2024,de th 00 à 16h 00, à l'adresse suivante:633 Chemin
du vieux chêne, 08500 Revin.

Les prestations consulaires qui seront assurées, lors de cette permanence,

sont les suivantes :

La remise de passeports et de cartes nationales didentlté biométrlques

électroniques prêts à la délivrance ;

Lenrôlement des données (empreintes, photo et signature) des personnes

qui ont introduit des demandes de passeports eVou de cartes nationales

didentité biométriques électroniques, lors de la dernière permanence

consulaire qui a été organisée, le 1910512024.

[établissement de procurations, dautorisations paternelles de voyage,

dautorisations paternelles d'établissement de passeports et la légalisation de

déclarations sur lhonneur ;

La remise de cartes de service national et dattestations de sursis et de
report ;

Lintroductlon de demandes de kanscription de naissance, de mariage et de
décès.

Pour le bon déroulement de cette mission, des tickets réservés à chaque
prestation susmentionnée seront remis au public, le 30 juin 2024, à partir de 8h30,

at

à Iadresse indiquée ci-dessu
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IVez, le 2610612024


